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      ACadémie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Savoie  

 

         Séance académique du 20 décembre 2017 

 

                L’Histoire de l’expulsion des Chartreux en 1903 

        Communication de M. François de Colbert, membre correspondant 

             ________________________________________ 

 
Avant d’entamer la relation précise de l’expulsion des 
Chartreux en 1903, qui fit l’objet d’un ouvrage du 
vicomte de Vaulserre, il convient de replacer ces 
évènements dans leur contexte. La conjoncture de 
l’époque que je vais essayer de vous présenter, étant 
particulièrement complexe, me pousse à retarder mon 
propos.    
 
 
 
 

Bruno de Corbel, vicomte puis marquis 
 de Corbeau de Vaulserre (1853-1940)  
 

 
Permettez-moi, avant de peindre le tableau de notre sujet, de vous présenter les liens 
anciens de la famille Corbeau de Vaulserre avec la Grande Chartreuse qui justifie 
l’intérêt de mon témoignage à cette congrégation. En effet, un seigneur de Vaulserre 
fit donation des domaines et droits seigneuriaux de Bovinant et de La Ruchère à la 
Grande Chartreuse, en 1260, avec confirmation de cet acte, en 1267. 
 
Il est bon de préciser que ces donations entraînèrent l’affiliation de la famille aux 
prières des religieux. Les prieurs du monastère renouvellent au cours des années de 
1617 à 1885, cette affiliation de la maison de Corbeau aux prières de l’ordre. 
 
Survient l’expulsion des moines de la Grande Chartreuse que Bruno de Vaulserre, lui-
même et son épouse affiliés, au premier rang de cette tragédie, comme d’autres tels 
Virieu, Galbert,  décrit dans un récit émouvant et détaillé ce drame, source de mes 
propos. « Nous avons à la bibliothèque du couvent, me dit le Prieur général dans sa 
lettre du 22 mars 2017, un des trois exemplaires survivants du livre du vicomte de 
Vaulserre que j’avais beaucoup apprécié lorsque je l’ai lu au temps du noviciat. Son 
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geste de faire détruire toute l’édition pour ne pas concurrencer le livre écrit par un 
chartreux était aussi sublime que déraisonnable car son livre demeurait 
admirablement écrit et présentait un point de vue un peu différent ».  
 
Après cette entrée en matière, entrons dans le vif du sujet. Le paysage sous l’empire 
de Napoléon III met en présence d’un côté une église catholique d’apparence 
triomphante alliée, naturellement ou  par obligation, aux forces conservatrices. De 
l’autre côté les idées républicaines semblent en progression souterraine mais 
constante et cherchent à imposer la République dans le cœur français. 
 

 
La bataille de Sadowa  

 
Le déclin de l’Empire date de la bataille de Sadowa, survenue le 3 juillet 1866 dans le 
cadre de la guerre austro-prussienne et la naissance d’une hégémonie prussienne qui 
cherche à étendre sa domination et préfigure l’unification allemande. Le Paris du 
Second Empire craint que ne se crée à l’Est un voisin plus puissant.  
 
Une lutte sournoise entre la Prusse et la France germe à l’occasion de la répartition 
de certains territoires. Cette lutte entre Bismarck et le Gouvernement français irrite 
les esprits au point de déboucher sur une déclaration de guerre entre les deux pays, 
le 19 juillet 1870. Nous n’avons aucun allié. L’ennemi, prêt bien avant nous, entre en 
Alsace dès le 6 août. 

 
 
La capitulation de Sedan  

 
 
Le 4 septembre Sedan tombe. 
Napoléon III et cent mille hommes sont 
prisonniers. 
 
 

 
Jules Favre et Léon Gambetta, tous deux républicains modérés, pointent l’oreille et 
prononcent la déchéance de l’Empereur. Ils craignent les révolutionnaires qui 
remplissent l’hémicycle. Deux tendances se dessinent. L’une avec Jules Favre et 
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Adolphe Thiers, l’autre avec Gambetta qui conserve les traditions jacobines et qui 
veut la guerre à outrance.  
 
Le 27 octobre, Metz capitule à son tour. Les politiques n’arrivent pas à s’entendre. La 
population souffre de la rareté des vivres. Un armistice est signé à Versailles, entre le 
chancelier allemand Bismarck et le Gouvernement français, le 28 janvier 1871.  
 
Entre-temps une Assemblée nationale est élue. 
La paix est signée le 26 février 1871, ce qui sera confirmée par le traité de Francfort, 
le 10 mai 1871. Les allemands exigent l’Alsace et le versement d’une indemnité de 5 
milliards de francs or, en trois ans, somme colossale pour l’époque, et de… pouvoir 
défiler sur les Champs-Elysées.  
 
A cette date, la France compte trente millions d’habitants et la guerre blesse la 
France de la perte de 140 000 hommes. 
 
Mais les parisiens ne l’entendent pas de cette oreille, irrités par un siège épuisant et 
humiliés par le défilé des troupes étrangères. La révolution gronde. L’Internationale 
socialiste veille. La capitale est en ébullition. La révolte commence, le 18 mars. Les 
généraux Lecomte et Thomas sont fusillés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

La Commune de Paris  
 

 
L’insurrection prend forme avec la création d’un gouvernement survenue avec le 
soulèvement de la Commune, le 18 mars 1871 qui rompt avec celui de Versailles. Ce 
n’est plus une révolte, mais la Révolution et plus précisément la guerre civile. 
Interviennent de nombreux massacres : Monseigneur Georges Darboy, archevêque 
de Paris, le 24 mai 18711. L’abbé Gaspard Deguerry, curé de la Madeleine et célèbre 
prédicateur, l’abbé Surat, archidiacre de Notre-Dame, trois pères jésuites, de 
nombreux prêtres, le journaliste Chaudey, et enfin Louis-Bernard Bonjean, premier 
président de la cour de cassation de Paris.  
 

                                                             
1 Jean-Jacques Lartigue, Dictionnaire & Armorial de l’Épiscopat français (1200 – 2000), Paris, 2002, dit : Georges Darboy, né à Fayl-Billot, 

le 16 janvier 1813 – mort à Paris, le 24 mai 1871, évêque de Nancy, le 26 septembre 1859, puis archevêque de Paris, le 10 janvier 1863. 
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Tous ont été faits prisonniers. Retenus comme otages du peuple de Paris et, après 64 
jours passés au secret, ils sont passés par les armes dans une cour de la prison de la 
Grande-Roquette, le 24 mai 1871. Toutes ces exécutions en sont la triste illustration. 
Des deux côtés, l’acharnement est extrême. On compte 17 000 morts, des exécutions 
sommaires, plus de 40 000 arrestations parmi lesquelles des déportations et des 
peines capitales.  

 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 

   Adolphe Thiers                                               Maréchal de Mac Mahon  
 

 
 
Le 7 avril 1871, Thiers charge le maréchal de Mac-Mahon de reprendre la ville et se 
fait nommer président de la République. Mais les incidents se multiplient et le 
poussent à démissionner. Une fois le calme revenu le maréchal de Mac-Mahon, 

assure la succession jusqu’aux élections de 1876, date à 
laquelle les idées républicaines finissent de ternir les 
relations et de l’emporter à la Chambre et au Sénat. Mac-
Mahon, n’ayant pu maintenir une majorité conservatrice, 
est alors contraint de se démettre.  La IIIème République 
s’installe et Jules Grévy est élu président2. 
 
Jules Grévy  

 
Dans son environnement se trouvent 

les républicains opportunistes Briand, Freycinet, Ferry… Ils 
doivent composer avec les radicaux dont Clémenceau devient 
le chef. Malgré les idées bien éloignées, en général, ils se 
rejoignent dans leur anticléricalisme, voire dans leur lutte 
contre le christianisme. Ainsi, si Gambetta déclare à la 
Chambre des députés, le 4 mai 1877 : « Le cléricalisme, voilà 
l’ennemi », Clémenceau affirme de son côté: « entre la 
République et l’Église la lutte est engagée ».                                    Jules Ferry  

 

                                                             
2 Jean Sévillia, Histoire passionnée de la France, Paris, 2013. 
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D’âpres luttes éclatent et Jules Grévy est élu président de l’Assemblée, le 30 juillet 
1879. Parmi ses ministres, Jules Ferry ouvre l’accès à une éducation pour l’ensemble 
de la jeunesse. Sur un autre registre il commence à faire la chasse aux magistrats 
conservateurs en les révoquant.  
 
On voit clairement alors que l’anticléricalisme est le vrai ciment des gauches. Dès 
1880, une première vague d’expulsion est lancée. Elle se manifeste par les décrets à 
l’encontre des congrégations. Les jésuites sont expulsés les premiers. Les capucins de 
Meylan, lors de la mise sous tutelle des congrégations, sont expulsés à leur tour après 
que leur porte ait été crochetée.  
 

 
L’abbaye de Frigolet subit le fameux 
«siège de Frigolet », pendant trois jours 
par l’armée. Les moines sont expulsés et 
partent en exil à Leffe, Belgique. Il en est 
de même en ce qui concerne les 
Dominicains de Saint-Maximin, en 1880, 
et pour combien d’autres monastères. 
260 couvents ferment  et 6 000 religieux 
sont expulsés. 

Le siège de l’abbaye de Frigolet  

 
En 1886, cette politique est poursuivie par la loi Gobet qui interdit l’enseignement à 
3 000 frères des Écoles chrétiennes. Comme au XVIIIème siècle, l’anticléricalisme d’État 
tourne bientôt à la guerre contre le catholicisme et pose les prémices  d’une religion 
laïque. 
 
Entre-temps survient l’affaire Dreyfus, condamné pour trahison en 1894, qui excite et 
divise les différents partis nationalistes, royalistes et républicains sous l’influence de 
son extrême gauche internationaliste, ce qui favorise des campagnes contre l’armée 
et ses chefs.  
 
Toute cette succession d’évènements apporte sa contribution à la politique intérieure 
placée sous la dépendance de l’extrême gauche qui cède à la démagogie anticléricale 
et antimilitaire. La persécution religieuse commence à s’exercer violemment et 
publiquement dès 1880. Waldeck-Rousseau, président du Conseil, de 1899 à 1902, 
après avoir poursuivi les congrégations mais non l’Église dépose un projet de loi 
concernant les associations dispensant leur influence sur la jeunesse promulguée le 
1er juillet 1901 qui ouvre la voie à la séparation de l’Église et de l’État. 
 
Après la démission de Waldeck Rousseau, le 3 juin 1902, arrive au pouvoir Émile 
Combes, ancien séminariste évincé de son séminaire, qui incarne l’anticléricalisme le 
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plus sectaire3. Le nouvel impétrant va jusqu’au bout de sa politique, jusqu’à la 
rupture avec le Saint-Siège, jusqu’à la séparation de l’Église et de l’État. Le 
programme des Loges est ainsi couronné. Mais le climat social se détériore.  
 
Avant d’aborder cette page d’histoire de l’expulsion des Chartreux, il est bon de 
rappeler qu’il en est de même pour 1689 congrégations d’hommes, soit 33/60 000 
religieux qui sont expulsés de France et 210 maisons religieuses qui ont subi le même 
sort. A la même époque 5 000 écoles sont fermées et les enfants laissés à l’abandon.  
 
Au terme de cette introduction les politiques donnent aux Français un bouc 
émissaire : l’Église catholique, véritable arbre qui cache la forêt de leur propre 
manquement.  
 
Voici donc le décor qui dépeint la situation des relations politiques et religieuses 
entretenues à l’époque dans notre pays. 
 

 
 
 
L'Ordre des Chartreux doit sa fondation à Saint Bruno en 
1084, avec saint Hugues, évêque de Grenoble, qui les installe 
dans ce massif reculé de Chartreuse, aux fins fonds d’une 
combe inaccessible même à cheval, dont ils prennent le nom. 
 
 
 
 

La Vision de Saint Bruno vers 1660 
Pier Francesco Mola - Getty Museum  
 

 

 
 
 
 

 
Hugues montre le chemin de la Chartreuse à Bruno et à ses compagnons.  
Coll. Monastère de la Grande Chartreuse  

 
 
 

                                                             
3 Michel Steinmetz, Chartreuse, Histoire d’une liqueur, Guide l’amateur, Grenoble, 2006. 
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Le pape Luc III reconnaît cet ordre par sa bulle de 1186. L’ordre connaît un tel essor 
qu’il compte à la fin du XIIème siècle 33 monastères à travers le monde. Ce chiffre 
double au cours du XVème siècle. Pour subvenir à leurs besoins ils exploitent leurs 
forêts et deviennent maîtres de forge. 
 
 

Les Chartreux doivent la recette de leur production au Maréchal 
François Hannibal d’Estrées4, qui remet le manuscrit révélant la 
formule de l’élixir aux Chartreux au couvent de Vauvert à Paris, 
en 16055 qui débouche sur une variété de liqueurs. 
 
Lors de la Révolution les Chartreux sont chassés, le 14 octobre 
1792. Ils réintègrent leur monastère par une Ordonnance Royale 
de 1816, confirmée par décret du 11 juin 1857, et ne peuvent 
donc être dissous. 
 

François-Hannibal d’Estrées (1573-1670), maréchal et pair de France 
par Paulin Guérin  
 

 
Le terrain est miné par tous ces évènements. 
 
Au printemps 1902, une rumeur se répand en Dauphiné que l’Ordre des Chartreux 
risque de suivre le sort des établissements d’enseignement libre voués à la dispersion. 
Les Pères du Désert restent à l’écart des querelles et ne pensent qu’à leurs prières. 

 
Au cours de l’été, le vote du Conseil général de l’Isère du 
18 août 1902, soutient Émile Combes dans sa campagne 
acharnée contre les congrégations religieuses de France, 
contrairement à l’avis écrasant des conseils municipaux 
du département, dont 563 votent pour la liberté alors 
que seulement 12 encouragent le ministère Combes. 
 
 
 
 
 
 

Le soutien aux Chartreux : 
Laurent Périnel, industriel et maire de Saint-Christophe-la-Grotte, et Dom Clovis en 1900 
(La famille Périnel a longuement dirigé les forges de Fourvoirie)  

 

                                                             
4 Le Maréchal d’Estrées, n’est autre que le frère de Gabrielle d’Estrées, jeune maîtresse du roi Henri IV. 
5 Vicomte de Vaulserre, Les expulsions à la Grande Chartreuse en 1903, racontées par un témoin, Grenoble, 1903; L’Illustration, samedi 

9 mai 1903 ; René Bourgeois, L’expulsion des Chartreux en 1903, Grenoble, 2000 ; Christian Sorrel, La République contre les 

congrégations. Histoire d’une passion française - 1899-1904, Paris, 2003. 
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Devant ce vote, sanglant déni de justice, un grand pèlerinage des habitants s’organise 
le 3 mars 1903 pour apporter leur soutien aux Chartreux. 

 
 
Le 26 mars 1903, la Chambre des 
députés par 338 voix contre 231 
refuse l’autorisation aux 
Chartreux de rester. 
 
 
 
 

Manifestants chantant le « Parce Domine »  
 

 
  
 
 
 
Les députés imposent les décisions maçonniques. Ce 
vote est un coup de foudre pour le Dauphiné. Les 
Montagnards (pas ceux de Robespierre, mais les vrais, 
ceux qui vivent durement dans la montagne) explosent. Pour eux, les Chartreux sont 
une parcelle de la bonté de Dieu sur terre : « Non, ils ne partiront pas » disent-ils. 
 
L’hôpital de Saint-Bruno, la chartreuse de Currière, l’hôpital d’Entre-deux-Guiers, 
ainsi que certaines écoles fondées en leur temps par les Chartreux, entre autres celle 
des Sourds-Muets de Currière, licencient et ferment leurs portes. Tout cela est 
supprimé d’un trait de  plume par l’intolérance sectaire des députés. 

 
A Fourvoirie, la distillerie, 
les foudres,  les alambics, 
les réserves de Chartreuse 
et les recettes 
déménagent et installent 
la nouvelle distillerie à 
Tarragone, Espagne. 
 

Fourvoirie  

 
 
                                              Chartreuse produite à Tarragone  
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Ils démarrent la production  dès 1904 et sauvent ainsi leur patrimoine. En revanche, 
la production française poursuivie se retrouve en faillite, en 1927. La conséquence 
immédiate est la misère qui s’installe. Les ouvriers se trouvent sans occupation, plus 
de 200 travaillaient sur le site, c’est le chômage forcé.  
 
Au lendemain du vote de la Chambre, le procureur de la République nomme un 
liquidateur des biens de l’Ordre des Chartreux, leur notifie l’ordre de vider les lieux et 
appose les scellés sur la grande salle d’Allemagne. 
 
Les évènements se précipitent car le 9 avril 1903, Dom Pierre-Marie, Prieur de la 
Chartreuse de Plétriach, près de Laybach, Autriche, en compagnie de nombreux 
moines, en retraite au monastère, ne pouvant risquer d’être emprisonné lors du 
conflit à venir, prend le Tramway à Saint-Laurent du Pont pour regagner son abbaye. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Manifestation à Saint-Laurent du Pont en faveur des Chartreux 

 
La population organise une manifestation où éclatent des vivats nourris : « Vivent les 
Chartreux ! A bas les proscripteurs !  A bas les Vendus ! ». Le commissaire de police se 
démène pour faire avorter cette manifestation, mais en vain. 
 

Devant cette situation, le Révérend Père Général 
adresse au président du Conseil, le 12 avril 1903 une 
lettre admirable lui faisant part de sa volonté, où il 
dit entre autres : « Vous avez le droit d’apprendre 
que nous ne déserterons pas le poste de pénitence et 
d’intercession où il a plu à la Providence de nous 
placer. Notre mission est ici de souffrir et de prier 
pour notre cher pays. La violence seule arrêtera la 
prière sur nos lèvres »6.  Cette lettre, sublime de 
dignité et de foi chrétienne est, dès le 15 avril,  
connue de toute la presse. 
 
 

« Notre mission est ici de souffrir et de prier pour notre cher pays »  
Ph. de Champaigne (1606-1674)   Musée de Grenoble  

                                                             
6 Vicomte de Vaulserre, Les expulsions à la Grande Chartreuse en 1903, racontées par un témoin, Grenoble, 1903 
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La France entière sait ainsi que les Chartreux, fidèles à leurs devoirs, ne quitteront 
leur célèbre sanctuaire que réduits au silence par la force. 
Le commissaire de police se manifeste avant l’aube surprenant la population. 
 
 Mais avertie, la résistance de la population s’organise. Des factions sont assurées par 
les habitants qui s’opposent aux interventions du commissaire, au juge d’instruction, 
nanti d’une commission rogatoire pour saisir les biens à Fourvoirie. Les Montagnards 
manifestent et déclarent qu’ils ne laisseront pas enlever « leurs Chartreux » et 

forment une sorte de garde autour du 
couvent. Ils se relaient de jour et de nuit, 
envoient des sentinelles, armées de fourches 
et de bâtons de montagne, malgré le froid et 
cinquante centimètres de neige, avancent 
dans la nuit rejoindre les compagnons de 
garde au Monastère, et à l’aurore 
contraignent l’huissier à faire demi-tour 
précipitamment.  
 

 
« Vivent les Chartreux ! »   
A gauche, au premier plan, le vicomte de Vaulserre 

 
Le 23 avril, vers trois heures du matin, 3 000 hommes, femmes, enfants se massent 
sous les murs du Couvent. La colère gronde. Des applaudissements de soutien se 
manifestent. Mais l’ultimatum est lancé. Des chapelets s’égrènent. Au lever du jour 
Dom Michel, le Très Révérend Père Général des Chartreux, à l’invitation du vicomte 
de Vaulserre, s’approche des fidèles et donne sa bénédiction. Les présents tombent à 
genoux dans la neige et s’inclinent sous le signe de la Croix tracé par trois fois dans le 
ciel. 
 
Dès le 24 avril le Parquet lance contre les moines (vingt-cinq environ après le premier 
départ des moines étrangers) des mandats les convoquant devant le Tribunal de 
Grenoble. Vous imaginez bien que tous font défaut. Devant cette rébellion, la Justice 
se croît autorisée au cambriolage de la Grande Chartreuse. 

 
  Feu dans un refuge forestier 
 
Malgré le froid, le 27 avril, à 1 heure du matin 
il y a encore un millier de personnes dans les 
refuges forestiers de la Chartreuse.  Les 
gendarmes se concentrent à Saint-Laurent-
du-Pont. Le drame s’annonce. La foule s’agite.  
Devant l’attitude menaçante de la population, 
le préfet s’inquiète auprès du ministre 

Combes qui confirme qu’il y a lieu de procéder à l’expulsion des Chartreux qui seront 
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rendus à la liberté une fois sortis du monastère. Cette demi-reculade évidente du 
gouvernement est due à la fermeté des Montagnards. 
 
 Mais l’affluence augmente.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
Les voitures ne cessent d’amener du monde. Les 
feux flambent de plus belle et s’allument dans la 
forêt. A mesure que le dénouement approche 

l’agitation devient plus grande. Les Montagnards n’admettent pas que l’on chasse de 
chez eux les admirables religieux qui ne pratiquent que la vertu et partagent leurs 
biens avec les pauvres. L’iniquité les indigne. Les abris ne suffisent plus. Malgré le 
froid, des bivouacs s’installent regroupant les familles. 
 
 
Des escouades de forestiers, sac au dos, 
progressent sur les sentiers. Des barricades sont 
dressées. Des coups de feu retentissent. La foule 
arrive de toutes parts à la lumière des falots. Vers 
1 heure, les cloches sonnent. Elles annoncent 
Matines. La foule entend les prières des 
Chartreux qui élèvent les âmes vers Dieu. Les 
statues de Saint Bruno et de Saint Anthelme de 
Chignin sont retirées et transportées dans la forêt. 
 

 
 
Le 28 avril, deux escadrons du 4ème Dragons, 
en garnison à Chambéry, ont reçu l’ordre de 
monter à cheval à la Grande Chartreuse, 
forteresse de la prière et de la paix, et de 
couper les routes d’accès. Ils rencontrent des 
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barricades, des sapins abattus, des branches enchevêtrées. Les dragons mettent pied 
à terre. On tâche de se dépêtrer. On remet les troncs parallèles à la pente. Le même 
jour, un bataillon du 140ème de ligne a quitté Grenoble et a reçu l’ordre de marcher 
sur Saint-Laurent-du-Pont. 
 
L’alarme est aussitôt donnée dans le pays. Tous ceux qui peuvent abandonner leurs 
foyers se pressent. Mais beaucoup se heurtent aux barrages. Les feux flambent de 
plus belle. Le lendemain, dans la nuit, à 2 heures du matin, le son du cor retentit et la 
foule se dresse. Des cris s’élèvent : « Vivent les Chartreux, vive la Liberté, à bas les 
proscripteurs et les expulseurs des Chartreux ! » retentissent dans les ténèbres. Les 
Montagnards entonnent leur chant et se positionnent devant la façade du 
monastère. 
 

 
Mais à 3 heures du matin les dragons se 
forment en bataille encadrant le Parquet à 
son arrivée. C'est la forteresse de la prière et 
de la paix que nous venons assiéger alors que 
des coups, des cris, des chants se 
manifestent dans l’obscurité de la nuit. 
 
Un mouvement se dessine. Les évènements 
se précipitent. La gendarmerie avance, 
écarte les manifestants et au nom du 

procureur de la République, le capitaine de gendarmerie somme d’une voix 
énergique d’avoir à vider les lieux. A peine fini que la foule répond par les mêmes 
cris : « Vivent les Chartreux, vive la Liberté, à bas les crocheteurs ». Devant 
l’immobilisme de la foule, les gendarmes se retirent. Mais ils reviennent et sont 
accueillis cette fois à coups de piques ; des bâtons s’abattent sur les têtes des 
chevaux qui affolés se cabrent et font demi-tour, des sifflets percent la nuit et, en un 
instant, le désordre est mis parmi les assaillants.  
 
Une compagnie intervient, presse les manifestants contre le mur d’enceinte, les 
gendarmes mettent pied à terre et viennent les saisir un par un. Les corps à corps 
prolongent la lutte. Ils sont refoulés sur le grand tertre. Ils accueillent les 
représentants de Combes à coups de sifflet et conspuent le substitut. 

 
 
A 4 h 45 le substitut s’approche de la porte du 
Monastère. L’ordre est donné de crocheter la porte 
d’entrée et de défoncer les portes à l’intérieur. 
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Les sapeurs s’approchent de la porte, les coups se 
répètent et la font voler en éclats. La scène est atroce. Elle 
arrache l’âme aux amis des Chartreux. Des larmes  coulent 
de tous les yeux. La cloche du couvent se met à sonner le 
tocsin. La brèche est enfin faite.  
 
A titre exceptionnel, j’ouvre un aparté : la même scène  de 
violence s’est déroulée dans bien d’autres abbayes, entre 
autres à l’abbaye de Bellefontaine, Maine et Loire, comme 
le raconte René Chaillou de Fougerolle dans ses 
Mémoires : 

 
 « Au milieu d’un silence impressionnant, nous étions singulièrement émus durant le 
temps assez long que mirent les crocheteurs à pénétrer dans le monastère sous la 
direction du commissaire central d’Angers et sous l’œil du Préfet Assiot, violent et 
répugnant énergumène qui se conduisit dans toute cette triste opération comme un 
véritable voyou. Le commissaire se rendit promptement compte de la difficulté 
d’enfoncer la grande porte, appuyée par une véritable barricade. Il préféra faire 
abattre une brèche dans le mur de clôture à cinquante mètres environ. Il avait fallu, 
pour arriver jusqu’à la porte, charger et refouler la masse des manifestants, hommes 
et femmes, dix mille environ massés devant cette porte et qui ne cédèrent qu’à la 
violence. La troupe ne le fit que contrainte et forcée, on vit des soldats pleurer, des 
femmes jetées à terre ». 
 
Reprenons le cours de notre histoire avec un coup de sonnette inattendu d’échange 
de propos. Dom Clovis ouvre le judas. « Voulez-vous nous ouvrir la porte pour nous 
permettre l’exécution de la loi ? Je n’ai pas de porte à vous ouvrir, répond-il. Voulez-
vous sortir du Monastère, en ouvrant vos portes ? Non, Monsieur, nous ne les 
ouvrirons pas  et nous ne sortirons pas. Ce que vous venez faire, faites-le vite. 
Permettez-moi de vous faire observer que nous avons avec nous les représentants de 
la loi. Il n’y a plus de loi », répond avec beaucoup d’énergie Dom Clovis et de fermer 
le guichet. 
 
Pour calmer les esprits le Révérend Père Général apparaît avec le Père Prieur. Alors 
tous ceux qui les voient se jettent à genoux et entonnent le chant de douleur : Parce 
Domine. Puis le Révérend Père Général lève la main et bénit ses amis. Immobile, il 
attend que la porte attaquée cède. Puis il se retire à l’intérieur du monastère.  
Les magistrats s’introduisent dans le couvent suivis de leurs cambrioleurs. Un sapeur 
saute à l’intérieur. La porte s’ouvre. Il est 5 h ½. 
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Les religieux se sont retirés et rassemblés 
prosternés dans la chapelle. Après 
sommations, les moines sont arrachés de 
leurs stalles, soulevés un à un et le cortège 
se forme. Les clameurs des manifestants ne 
cessent de se faire entendre. A son 
apparition un dénommé Mouthon, appelé le 

Judas, est vivement conspué de traître, de vendu et la foule de bêler à son encontre. 
 
A 7 h précises, un mouvement s’exécute dans la troupe et une double haie se forme. 
Le procureur apparaît à la porte, la barbiche en l’air… et s’avance. Les injures 
pleuvent sur lui. 

 
  
 
Puis derrière le Parquet, les pères 
s’avancent gardés par la troupe. 
L’officier commande à ses hommes de 
mettre sabres au clair, de saluer au 
passage les « anges du désert »7. 
 
 
 

 
 
 
 
Les soldats bouleversés courbent la 
tête, sous la honte, les larmes aux 
yeux, mais aussi sous la bénédiction 
de ceux qui défilent. 
 
 
 
 
 Une émotion immense bouleverse les officiers et les soldats déchirés, qu’ils sont, 
entre le devoir d’obéissance et l’amour des Chartreux. Le drame touche à sa fin. 

                                                             
7 Lionel Colas des Francs et les Chartreux, Brief van capitein/Cartusiana, renseignements que nous devons à l’obligeance de Mlle Eliane 

Colas des Francs ; traduction que nous devons à l’obligeance de Mme Stéphanie de Neeff. 
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Aux côtés du prieur, Maître Urbain Poncet, avocat des Chartreux  

 
L’émotion est indescriptible. Toutes les têtes se découvrent. On crie à tout rompre : 
« Vivent les Chartreux ». Les troupes ont peine à contenir la foule. Et, tout en 
s’avançant, accompagné du député maire de Saint-Laurent-du-Pont, le Père Général 
bénit. Les larmes coulent en abondance. La bousculade suit le cortège, renverse les 
barrières, des enfants sont piétinés. La foule veut atteindre les Pères. On baise le bas 
de leurs soutanes. Aucun tableau ne pourra reproduire cette scène déchirante. 
 
Sur intervention de M. Urbain Poncet, avocat, et du vicomte de Vaulserre8, le 
procureur, craignant une violente réprobation publique de son  sacrilège, renonce à 
conduire enchaînés à Grenoble les 23 robes blanches qui descendent, encadrées par 
les gendarmes, comme des malfaiteurs. Les dragons, fils du Dauphiné et de Savoie, 
sont là, immobiles et obéissants, la tête baissée, pleurant de honte ainsi que plus de 
2 000 manifestants. 
 

 
 
 
   
 
 
 
 
 

Dom Louis-Paul vers l’interrogatoire et derrière les barreaux  

 
 
 
 
Après que chacun des moines soit passé devant le juge d’instruction, présumé 
coupable, il retrouve la liberté. 
 

                                                             
8 Le Vicomte de Vaulserre, mon arrière-grand-père, témoin des faits racontés, a souhaité la destruction de son livre relatant ce drame, mais 
en a conservé un exemplaire qui se trouve en dépôt dans les archives Vaulserre. 
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Dans ce décor grandiose et sinistre à la fois, compte tenu des circonstances, un 
dialogue inattendu s’instaure, pourrait-on dire, entre l’un des chartreux, jeté dehors 
de son monastère, et l’un des gendarmes : 
 
« Maintenant, vous êtes libres ! dit ce dernier,   
« Est-ce vrai, je suis vraiment libre, je peux rentrer chez moi ? 
« Oui, Monsieur, vous êtes libre, je n’y vois pas d’inconvénient ! 
« Ah ! merci beaucoup », lui répond le moine et de s’en retourner aussitôt vers son 
monastère. Le gendarme dépité lui court après pour le rattraper et lui indiquer le seul 
chemin de la liberté, non pas celui vers le monastère, mais dans une direction 
opposée ! 

 
 
 
 
 
 
« Nos défenseurs » - Croquis d’un moine chartreux  

 
 
 

 
Avant de poursuivre imaginez, je vous prie, vous tous qui avez visité ce site 
merveilleux de la Grande Chartreuse, envahi par toute cette troupe de gendarmes, de 
militaires et d’une foule de sympathisants, criant et priant qui a accompagné les 
moines tout au long de la descente jusqu’à Saint-Laurent-du-Pont. 
 
Arrivés en ce lieu, les moines sont accueillis par plus de 5 000 personnes et ont 
beaucoup de peine à avancer.  Mais le temps s’assombrit, sous une pluie battante, les 
parapluies se heurtent. Malgré ce, les femmes se prosternent pour baiser le bas de la 
robe des religieux. L’Évêque de Grenoble, Mgr Paul-Émile Henry9, arrivé entre temps, 
bénit la foule du haut d’un balcon et la foule s’agenouille. Les cloches sonnent à toute 
volée ébranlant toute la région de sons douloureux. 
 
 
Mais l’heure du départ du tramway de Saint-Béron approche qui doit emporter les 
Pères, les mettre sur le chemin de Pignerol et de l’exil. Une dernière bénédiction est 
donnée par le Prieur Général à toute cette foule, à tous ses amis aux yeux baignés de 
larmes de voir partir ses chers proscrits. Ils montent dans les voitures. 
 
 
 

                                                             
9 Jean-Jacques Lartigues, op. cit., dit : Paul Émile Marie Joseph Henry, né à Blida, Algérie, le 20 juillet 1851 – mort à Grenoble, le 8 juillet 

1911, évêque de Grenoble, le 14 décembre 1899. 
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Avant cette violente séparation, le vicomte de Vaulserre prononce une vibrante 
allocution :  
 
« Mes Révérends Pères, permettez-moi de me faire l’interprète des populations des 
vallées de nos pays qui n’ont pu quitter leurs champs pour vous apporter leur 
témoignage. Depuis que les sectaires qui tiennent les destinées de la France ont pris à 
tâche la destruction des œuvres les plus belles, de celles qui la faisaient appeler la fille 
aînée de l’Église, nos cœurs ont tressailli au fur et à mesure qu’ils assistaient à la ruine 
et à la disparition des Prêtres vénérables et des sœurs dévouées qui, au nom de la 
charité chrétienne, élevaient nos enfants, soignaient les malheureux et les déshérités. 
Nos larmes vous accompagnent, elles vous suivront au-delà de nos frontières. Nos 
cœurs sont avec vous. Lorsque vous n’entendrez plus tinter les cloches de nos villages 
rappelez-vous que vous avez laissé, en Isère et en Savoie, une multitude d’amis pleins 
de piété, de reconnaissance pour les saints ermites de la Chartreuse. Adieu, mes 
Révérends Pères, ne nous oubliez pas, priez pour nous et pour que des temps meilleurs 
vous ramènent, afin que le couvent de la Grande Chartreuse redevienne, comme il l’a 
toujours été, la sauvegarde du pays. Au revoir, mes Révérends Pères, au revoir ! ».   
 

 
    
 
 
 
 
 
 
 

Dom Michel Baglin                                                                                 Le vicomte de Vaulserre  
 

Et lentement le train, après un coup de sifflet strident, se met en marche, en 
direction de l’Italie, arrachant à toute cette population, en larmes, de vibrantes 
acclamations. Tout au long du parcours des personnes se massent pour saluer une 
dernières fois les religieux en partance pour l’exil, les cloches des églises sonnent à 
toute volée à leur passage.  

Le Dauphiné perd ses insignes bienfaiteurs. 
L’auréole mystique  disparait et l’horizon 
s’assombrit. La Chartreuse n’est plus qu’une 
tombe déserte. 
 
Ils arriveront le lendemain près de Pignerol à 
Monte-Oliveto. L’Italie les accueille et les 
acclame.  
 
Le révérend père Dom Michel à Monte Oliveto, près de Pignerol  
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Au terme de cette tragédie, le capitaine Lionel Colas 
des Francs, officier au 4ème Dragons, à Chambéry, qui 
a commandé à ses hommes de saluer au passage 
« les Anges du Désert » sabre au 
clair10et le colonel Frédéric de 
Coubertin (frère du baron 
Pierre)11 donnent leurs 
démissions de l’armée et le 
premier brise son épée. 
 

 
Les biens français des chartreux sont confisqués par le gouvernement. 
 
Au terme de cette présentation, je rappellerai que la tension diplomatique, issue 
entre autres de ces évènements, entretenue entre le Vatican  et le gouvernement de 
la IIIe République débouche sur une rupture des relations le 30 juillet 1904 et 
préfigure la loi de séparation de l’Église et de l’État, en 1905. 
 
Il est bon de rappeler que l’Union sacrée lorsqu’éclate la première Guerre mondiale 
suspend l’exécution des décrets de fermeture par la circulaire du 2 août 1914, signée 
par le ministre de l’intérieur : Louis Malvy et rappelle ainsi les moines expulsés à venir 
servir dans les tranchées. 
 
 
 

Lors de la Deuxième Guerre mondiale, grâce à l’action énergique 
du maire de Saint-Laurent-du-Pont, Auguste Villard (1884-1979), le 
ministre Georges Mandel signe le décret de réintégration des 
moines à la Grande Chartreuse, effectivement réalisée le 21 juin 
1940. 
 
 
 
 
Auguste Villard, maire de Saint-Laurent-du-Pont 

 
 
 
 
 

                                                             
10 Lionel Colas des Francs et les Chartreux, Brief van capitein/Cartusiana, renseignements que nous devons à l’obligeance de Mlle Éliane 

Colas des Francs. 
11 Pierre de Coubertin, né à Paris, le 1er janvier 1863 – mort à Genève, le 2 septembre 1937, était un historien et pédagogue français. 
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Pour terminer, je vous invite à aller visiter leur site de production et de 
commercialisation à Voiron, Isère, où une agréable dégustation vous sera offerte une 

fois votre visite achevée et avant que ce 
site ne soit fermé et déménagé dans un 
nouveau centre en cours de construction à 
Saint-Laurent-du-Pont. 
 
Avec ce déplacement, les Chartreux 
renouent la tradition de faire vivre les 
gens de la Vallée. 
 

Nouvelle unité de production d’Aiguenoire  
 

      
 
 
J’ajouterai même qu’après dégustation d’une 
Chartreuse vous gagnerez automatiquement une 
indulgence et potentiellement un retrait de trois 
points de votre permis …. 
 
 
 

Avant de conclure, je tiens tout particulièrement à remercier Jean-Baptiste Bern et la 
famille Truchet pour la réalisation de la partie visuelle de cette conférence. 
 
Je vous remercie. 
 
François de Colbert 

 
 

 

 

 

 

 

                                                                            « LA CROIX DEMEURE TANDIS QUE LE MONDE TOURNE »  


